
 
 

  

 

 
CENTRE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DU BÂTIMENT 
Siège social > 84 avenue Jean Jaurès – Champs-sur-Marne – 77447 Marne-la-Vallée cedex 2 
Tél. : +33 (0)1 64 68 83 53 – veronique.rochette@cstb.fr– www.cstb.fr 
MARNE-LA-VALLÉE / PARIS / GRENOBLE / NANTES / SOPHIA ANTIPOLIS Trame ETPM Rév. 00 – 2017/06/22 

 

EVALUATION TECHNIQUE DE PRODUITS ET MATERIAUX 
N° ETPM-24/0092_V1 du 16 janvier 2024 

concernant les fibres  
« MasterFiber 246 » 

 

 
Titulaire : Société Master Builders Solutions SAS 

10 Rue des Cévennes 
91090 Lisses 
Tél. : 01 69 47 50 93 
Internet : www.master-builders-solutions.com 

Cette Evaluation Technique comporte 11 pages. Sa reproduction n’est autorisée que sous la forme de fac-similé 
photographique intégral sauf accord particulier du CSTB. 
  



 
ETPM-24/0092_V1 du 16 janvier 2024 

 

 
 

2/11 

 

 

 

 

AVERTISSEMENT 

Cette Evaluation Technique de Produits et Matériaux, du fait qu’elle ne vise qu’à déterminer des 
caractéristiques intrinsèques d’un produit ou d’un matériau, n’a pas de valeur d’Avis Technique au sens 
de l’arrêté modifié du 21 mars 2012. Elle ne dispense pas de vérifier l’aptitude du produit ou matériau à 
être incorporé dans un ouvrage déterminé, par consultation de documents de références de l’application 
considérée (NF*DTU, CPT, Avis Technique, …). 
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EVALUATION TECHNIQUE 

 

DEFINITION SUCCINCTE 

Les fibres MasterFiber 246 sont des fibres en polypropylène de classe II répondant aux exigences de la norme 
NF EN 14889-2. 

Elles sont destinées à se substituer à la mise en œuvre d’un treillis soudé de 650 g/m² dans un mortier de chape. 

EVALUATION TECHNIQUE 

L’ensemble des essais réalisés est indiqué en partie B du Dossier Technique. 

Les résultats d’essais de flexion 3 points ont montré une équivalence de comportement mécanique entre un mortier 
de chape contenant les fibres MasterFiber 246 dosées à 2,0 kg/m3 et un mortier de chape contenant un treillis soudé 
de masse surfacique 650 g/m². 

CONTRÔLES 

La fabrication des fibres fait l’objet de contrôles décrits au § 3.2 du Dossier Technique établi par le demandeur. 

Les fibres sont marquées CE suivant le système 1 de l’annexe ZA de la norme NF EN 14889-2. Les essais de contrôle 
de fabrication sont réalisés conformément au marquage CE. 

CONCLUSIONS 

Les éléments du Dossier Technique n’ont pas fait apparaitre d’incompatibilité de nature à mettre en cause la capacité 
des fibres MasterFiber 246 dosées à 2,0 kg/m³ de mortier de chape à se substituer à un treillis soudé de 650 g/m² 
dans un mortier de chape. 

Elles leur apportent les mêmes propriétés mécaniques en flexion que l‘introduction de ce treillis. 

 

Validité jusqu’au : 15 janvier 2029 

Direction Sols et Revêtements 
La Directrice 

 
 
 

Christine GILLIOT 
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DOSSIER TECHNIQUE ETABLI PAR LE DEMANDEUR 

A. DESCRIPTION 

1. Principe 

Les fibres polypropylène MasterFiber 246 de la Société Master Builders Solution, dosées à raison de 2,0 kg/m³ de 
chapes, apportent à la chape les mêmes propriétés mécaniques en flexion que l’introduction d’un treillis soudé de 
650 g/m². 

2. Caractéristiques des fibres MasterFiber 246 

La fibre MasterFiber 246 est une fibre en polypropylène destinée au renforcement des chapes. Sa forme ondulée 
favorise l’ancrage dans la matrice cimentaire. Également, la rigidité de la MasterFiber 246 n’impacte pas 
significativement la rhéologie du mélange. 

Les principales caractéristiques des fibres MasterFiber 246 sont les suivantes : 

- Diamètre : 0,75 mm 
- Longueur : 40 mm 
- Densité : 0,91 
- Point de fusion : 160 °C 
- Résistance à la traction : 448 MPa 
- Module d’élasticité : 3640 MPa 

 

3. Fabrication et contrôle de production des fibres MasterFiber 246 
3.1 Procédé de fabrication 

Les fibres MasterFiber 246 sont fabriquées à partir de granules de polypropylène représentées ci-dessous. 

 

Le process de fabrication utilisé est une technique de filage dont les étapes sont représentées ci-dessous : 
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3.2 Contrôle de la qualité 

Les fibres MasterFiber 246 sont des fibres polymère de classe II selon la NF EN 14889-2. Elles disposent du 
marquage CE selon le système 1 de l’annexe ZA de cette même norme. 

Après avoir réalisé les essais de type initiaux, le NF EN 14889-2 prévoit les Contrôles de Production en Usine (CPU) 
concernant la forme, la dimension, la résistance en traction et le module d’élasticité de la fibre MasterFiber 246. 

La Déclaration de Performances de la fibre MasterFiber 246 figure en Annexe 1. 

 

3.3 Durabilité 

La durabilité d’une chape contenant 2,0 kg/m³ de MasterFiber 246 sera au moins équivalente à celle d’une chape 
contenant un treillis soudé de 650 g/m². 

3.4 Performances et dosages 

La capacité de la fibre MasterFiber 246 à remplacer un treillis soudé de 650 g/m² a été prouvée par la caractérisation 
mécanique de formulation d’une chape renforcée par les fibres MasterFiber 246 à raison de 2,0 kg/m³, comparée à 
celle d’une formulation identique non fibrée et à celle comportant un treillis de 650 g/m². 

Ces essais de flexion 3 points sur éprouvettes 60 x 60 x 5 cm ont été réalisés par le laboratoire CERIB en août 2023 
selon le référentiel QB 46.  
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L’énergie post-fissuration calculée à partir de la courbe poinçonnement flexion est représentée en hachuré ci-
dessous : 

 

Les principaux résultats sont repris dans le tableau suivant : 

 Valeurs moyennes 
 Charge maximale 

(kN) 
Contrainte 

maximale (MPa) 
Energies post-
fissuration (J)  

Sans renfort 5.5 ± 0.3 3.0 ± 0.1 0.13 ± 0.06 

Treillis 650g/m² à 1 cm 
du fond de moule 7.6 ± 1.1 3.7 ± 0.6 7.0 ± 1.4 

MasterFiber 246 à 
2,0kg/m3 7.7 ± 1.0 3.7 ± 0.5 7.1 ± 1.7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Courbes charge/flèche de vérin 

Ces éléments confirment que le dosage de 2,0 kg/m³ est adapté pour la fibre MasterFiber 246 pour les charges de 
service correspondant aux dalles flottantes pour plancher chauffant, en remplacement du treillis de 650 g/m². 

 

Courbe charge/flèche sans renfort Courbe charge/flèche treillis 650 g/m² Courbe charge/flèche 2,0 kg de fibres 
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3.5 Conditionnement 

Les fibres MasterFiber 246 sont conditionnées en sacs non hydrosolubles de 2 ou 3 kg. 

Chacun des sacs porte les références du produit, le marquage CE, son mode d’emploi. 

 

3.6 Dispersion des fibres MasterFiber 246 dans le mortier 

L’incorporation des fibres MasterFiber 246 dans une chape, s’effectue selon l’une des 2 méthodes suivantes : 

- Sur le tapis convoyeur de granulats de la centrale 

- Directement dans le malaxeur 

Dans tous les cas, le temps de malaxage pris en compte par le producteur doit permettre l’obtention de la rhéologie 
de la chape conformément à ses spécifications. 

 

B. RESULTATS EXPERIMENTAUX 

Rapport d’essais Flexion 3 points : 

- Chapes sans renfort : RE 042914-A 
- Chapes avec treillis 650g/cm2 : RE 044270-A 
- Chapes avec MasterFiber 246 : RE 044269-A 

Essais réalisés et rapports publiés par le CERIB en août 2023.  



 
ETPM-24/0092_V1 du 16 janvier 2024 

 

 
 

8/11 

 

C. REFERENCES 

Les fibres MasterFiber 246 sont mises en œuvre sur chantier à un dosage de 2,0 kg/m³ dans une chape depuis 
novembre 2023. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

 
Caractéristique des essais mécaniques selon le descriptif au paragraphe 2.6.3 du référentiel technique 
de la QB46. 
 

 


	A. DESCRIPTION
	1. Principe
	2. Caractéristiques des fibres MasterFiber 246
	3. Fabrication et contrôle de production des fibres MasterFiber 246
	B. RESULTATS EXPERIMENTAUX
	C. REFERENCES

